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ARTICLE 41

Compléter l'alinéa 1 par la phrase suivante :

«Il  sera  fait  l'obligation  aux producteurs  d'établir  un plan  de réduction  à la  source  et
d'internaliser les coûts environnementaux engendrés par le cycle de vie du produit de sa conception
et production jusqu'à son traitement final. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est l'application au domaine des déchets du principe pollueur-payeur.


